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Bail a f(air)e bateau / Boissetz Mariette

L an mil six cens trante troys et le dixneufvie(me)
janvier apres midy dans ma boutique a villemeur eta
regnant louys eta a esté en sa personne hellie mariette
m(aîtr)e charpantier de villemeur lequel a promis et
s oblige a pierre et jean boisset pescheurs du lieu
de villevrumier (lire : Villebrumier) freres cy presans et acceptans scavoir
est de leur f(air)e ung bateau bois chaisne
de long(ue)ur de six cannes et six pams de larg(u)eur
sans que lesd(its) boissetz soi(e)nt tenus de rine fo(u)rnir
lequel bateau led(it) mariette promet avoir faict et
le leur deslivrer entre icy et quinze jours prochains
pour et moyen(n)ant le prix et somme de
soixante livres t(ournoi)z laquelle ilz seront tenus lui
bailher et payer scavoir trante livres entre ici
et lesd(its) quinze jours et les au(tr)es trante livres
entre ici et la prochaine feste de la magdallaine
et ainsin l ont convenu et promis observer a l( )ob(ligation)
de leurs biens chacung en se que leur concerne
et par expres lesd(its) boissetz led(it) bateau qu( )ilz tiendront
en nom de precaire et l ont juré p(rese)ns m(aîtr)e jean
planches docteur et advocat et jean galan musnier
dud(it) vill(emu)r et moy

Planches, p(rese)nt                  Benoist, not(aire)

Et advenu le
cinquiesme du moys
de mars aud(it) an
ont este en leurs
personnes lesd(its) boissetz
lesquelz accordent avoir
receu dud(it) mariette
le bateau mentionne
aud(it) contrat dont s( )en
comptantent et en
quittent led(it) mariette
comme aussi icell(uy)
mariette ac(c)orde
avoir receu desd(its)
boissetz la somme
de trante livres t(ournoi)z
en deduction de la
somme de soixante
qu( )ilz sont tenus
bailher aud(it) mariette
laquelle promet
leur tenir en compte
et l ont juré p(rese)ns
pierre neautre merchant
jean lala habitans



dud(it) vill(emu)r et moy

Neautre, p(rese)nt

Benoist, not(aire)

du consantement
dud(it) mariette le presant
contrat a( )esté cancellé
comme paye desd(its) boissetz
a vill(emu)r ce xvii octob(re) aud(it) an
p(rese)ns barthelemi faure merchant et ramond vaquie dud(it) vill(emu)r et moy

Benoist, not(aire)       Faure


